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INTRODUCTION 
 
 
 

 RAPPEL DU CONTEXTE HISTORIQUE 

La carrière de La Croix Gibat exploite depuis plusieurs décennies un gisement d’amphibolites et 
dolérites sur les communes de Trégueux et Yffiniac (22). 
 
Cette exploitation a été initialement autorisée par Arrêté Préfectoral du 5 juin 1975, modifié par 
les arrêtés préfectoraux du 6 janvier 1978 et du 19 novembre 1991. 
 
Ces arrêtés ont été abrogés par l’Arrêté Préfectoral du 12 octobre 1993, autorisant la Société des 
Carrières de La Croix Gibat à exploiter le site pour une durée de 20 ans et une production 
maximale de 150 000 tonnes par an. 
 
L’Arrêté Préfectoral du 12 octobre 1993 a ensuite été modifié par celui du 2 avril 1998 (mesures 
environnementales), celui du 31 mai 1999 (garanties financières), celui du 3 mars 2004 (précision 
de la profondeur de l’exploitation) et celui du 11 mars 2004 (changement d’exploitant au profit de 
la Société SAS Helary Granulats). 
 
L’autorisation actuelle d’exploiter la carrière de La Croix Gibat a été accordée par l’Arrêté 
Préfectoral du 5 octobre 2006 (Cf. Annexe) qui a abrogé l’Arrêté Préfectoral du 12 octobre 1993 et 
qui autorise : 

n une durée d’exploitation de 17 années, 
n une production moyenne de 200 000 t/an les 5 premières années et de 250 000 t/an les 

10 années suivantes, 
n une production maximale de 220 000 t/an les 5 premières années et de 270 000 t/an les 

 années suivantes, 
n une surface totale de 166 937 m², 
n une installation de traitement des matériaux d’une puissance de 1 200 kW, 
n une cote de fond de fouille de 45 m NGF. 

 
L’autorisation d’exploiter a été récemment transférée à la Société CMGO, opération actée par 
Arrêté Préfectoral en date du 11/09/2012 (Cf. annexe). 
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 ÉVOLUTION DU SITE ET DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DU DROIT 

D’EXPLOITER 

Plusieurs éléments récents vont modifier les conditions d’exploiter la carrière de La Croix Gibat. 
n l’aménagement actuel du contournement Sud de St Brieuc en 2 x 2 voies empiète sur le 

Nord du périmètre autorisé de la carrière, 
n l’accès au site par Trégueux a été supprimé au profit d’une nouvelle voie par Yffiniac, 
n des terrains situés au Sud du site sont remis en état et peuvent être renoncés, 
n un approfondissement d’un palier supplémentaire (hauteur de 15 m) peut être envisagé. 

 
La présente demande porte donc sur : 

n l’abandon partiel d’une bande de terrain au Sud du périmètre (remise en état) et de deux 
autres au Nord et à l'Ouest du périmètre (passage de la rocade), 

n l’approfondissement de l’excavation sur une hauteur de 15 m supplémentaires, pour une 
cote minimale d’extraction fixée à 30 m NGF, 

n le renouvellement du droit d’exploiter avec une production de 250 000 t/an en moyenne et 
270 000 t/an au maximum, 

n l’ajout d’un concasseur mobile fonctionnant par campagnes et portant la puissance totale 
des installations de traitement à 1 510 kW, 

n une durée d’exploitation de 9,1 années (au 1er décembre 2016) avec fin de remise en état 
le 31/12/2025 dont 7,1 années d’extractions avec arrêt des extractions le 31/12/2023. 

 
En parallèle, la Société CMGO s’est assurée la maitrise foncière des terrains et respectera toutes 
les obligations inhérentes à ce type d’exploitation. 
 
 

 CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

Cette demande est faite en application du Code de l’Environnement (titre 1er du livre V). Ce 
document constitue le dossier de demande d’autorisation d’exploitation de carrière présenté par le 
demandeur à l’Administration dans les formes prescrites par les articles R512-2 à 6 du Code de 
l’Environnement dont une étude d’impact sur l’environnement comportant les éléments prévus à 
l’article R512-8 et une étude de dangers visée à l’article R512-9. 
 
Son instruction comprend notamment une enquête publique en application des articles L.123 et 
R512-14 du Code de l’Environnement. 
 
La Société CMGO s’engage par ailleurs à supporter les frais et coûts de la présente procédure et 
notamment l’enquête publique. 
 
Le schéma de l’enquête et la façon dont elle s’insère dans la procédure administrative sont décrits 
dans les pages suivantes.  
 

La fiche de synthèse ci-jointe résume les éléments principaux de la demande d’autorisation. 
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FICHE DE SYNTHÈSE 
 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Raison sociale : Carrières et Matériaux du Grand Ouest (CMGO) 

 Siège social Carrière 

Adresse : 2 rue Gaspard Coriolis 
44300 Nantes 

La Croix Gibat 
22950 Trégueux  

Coordonnées : Tél : 02 40 13 61 00 – Fax : 02 40 13 60 17 Tél 02 96 71 29 86 - Fax : 02 96 71 32 06 

SIRET : 537 433 187 000 11  

Signataire : Mr Laurent Keryell  

Personne suivant la demande : Mr Olivier Guillou  

LOCALISATION 

Département : Côtes-d'Armor (22)   

Communes : Trégueux et Yffiniac  

Lieu-dit : Carrière de La Croix Gibat  

Coordonnées IGN du site : 
(RGF 93) X = 277,55 à 278,38 km Y = 6 834,61 à 6 834,85 km Z = 60 à 106 m NGF  

Nature du gisement : Amphibolites et dolérites 

RÉGIME ICPE 

Rubriques ICPE concernées : 2510-1 Exploitation de carrière Autorisation 

2515-1 Traitement des matériaux Autorisation 

2517-1 Station de transit de matériaux Autorisation 

Arrêté Préfectoral en cours : Arrêté Préfectoral du 05/10/2006 modifié par l’Arrêté Préfectoral du 11/09/2012 
(Cf. annexe) 

Historique : Arrêté Préfectoral d’ouverture du 05/06/1975, modifié par l’AP du 06/01/1978 et du 
19/11/1991, abrogés par l’AP du 12/10/1993, modifié par l’AP du 02/04/1998, du 
31/05/1999, du 03/03/2004 et du 11/03/2004 

NATURE ET VOLUME DES ACTIVITÉS 

 Autorisation actuelle Autorisation demandée 

Durée : 
17 ans 

9,1 ans (fin de remise en état le 
31/12/2025) dont 7,1 ans avec extractions 

(arrêt des extractions le 31/12/2023) 

Surface 
dont extractions : 

≈ 16,7 ha 
≈ 13,9 ha 

≈ 13,3 ha 
≈  6,5 ha 

Densité : 2,8 2,8 

Volume total commercialisé (hors 
stériles et découvertes) / 634 000 m3, soit 1 775 000 t 

Tonnage moyen annuel : 200 000 t/an pendant 5 ans 
puis 250 000 t/an pendant 10 ans 250 000 t/an pendant 7,1 ans 

Tonnage maximum annuel : 220 000 t/an pendant 5 ans 
puis 270 000 t/an pendant 10 ans 270 000 t/an pendant 7,1 ans 

Volume annuel d’inertes extérieurs 
apportés maximal 
 moyen 

 
40 000 m3 

- 

 
60 000 m3 

30 000 m3 

Volume des remblais 
dont stériles d’exploitation 
 matériaux de découvertes 
 matériaux inertes extérieurs 

 
/ 
/ 
/ 

 
35 500 m3 
265 000 m3 
273 000 m3 

Puissance des installations : 1 200 kW 1 510 kW 

Nature du traitement : concassage-criblage-lavage fixe concassage-criblage-lavage fixe 
+ concassage mobile 

Nombre et hauteurs des fronts : 3 fronts de 15 m et 1 front de 5 m 4 fronts de 15 m et 1 front de 5 m 

Cote de fond de fouille 45 m NGF 30 m NGF 
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SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE 

Voisinage : Environnement périurbain  

Eau : Proximité de l’Urne  

Milieu naturel : Site non compris dans un espace naturel protégé ou d’inventaire 

Paysage : Vue depuis la RD n° 1  

Monuments / sites : Pas de monument ou site à proximité  

RAISON DU CHOIX DU PROJET 

Présence d’un gisement valorisable  

Proximité de l’agglomération de St Brieuc 

Capacité d’accueil importante de déchets inertes 

Maîtrise foncière 

Compatibilité avec documents d’urbanisme 
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RÉGLEMENTATION 
 
 

CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE ET TEXTES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS CLASSÉES 
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (ICPE) 

 
 

 CADRE GÉNÉRAL 

 
Le Code de l’Environnement statue sur les dispositions générales visant la protection de 
l’Environnement, la partie législation annexée à l’Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 
est articulée ainsi : 

- Livre I : Dispositions communes 

- Livre II Les milieux physiques dont : 
. titre I : eau et milieu aquatique 
. titre II : air et atmosphère 

- Livre III : Espaces naturels abordant les inventaires, la mise en valeur du 
patrimoine, le littoral, les parcs et réserves, les sites et paysages et 
l’accès à la nature. 

- Livre IV : La faune et la flore, dont la protection et l’accès à sa ressource et sa 
gestion. 

- Livre V : La prévention des pollutions dont les Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement. 

 
 

 CADRE SPÉCIFIQUE AUX INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

 
Les articles du Livre V du Code de l’Environnement sont applicables aux Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement (ICPE) et plus particulièrement les articles L512-1 à 7, 
visant les installations soumises à autorisation, telles que définies à l’annexe de l’article R511-9 
visant la Nomenclature des Installations Classées et soumises aux articles R512-2 à 512-46 et 
R512-67 à 74. 
 
Les procédures d’information du public et de consultation sont visées aux articles R512-11 à 
R512-25 et il est statué sur la demande, conformément à l’article R512-26. 
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PROCÉDURE D’AUTORISATION D’INSTALLATIONS CLASSÉES 
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (ICPE) 

DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION ADRESSÉ AU PRÉFET DU DÉPARTEMENT PAR LE DEMANDEUR 

UN EXEMPLAIRE ADRESSÉ À L’INSPECTION DES ICPE 

LE PRÉFET JUGE SI LE DOSSIER EST RÉGULIER ET COMPLET Si NON 
Obligation de 

régularisation du dossier 
Par le demandeur 

CONSULTATION POSSIBLE DE CERTAINS SERVICES 
DE L’ÉTAT 

Si OUI 

TRANSMISSION DU DOSSIER A 
L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

COMMUNICATION DU DOSSIER AU PRÉSIDENT 
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF ET 

INFORMATION SIMULTANÉE DU DEMANDEUR 

DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
ET DU (DES) SUPPLEANT(S)() 

Dès l’ouverture de l’enquête publique 

Eventuelle information  des 
services de l'Etat chargés de 
l'urbanisme, de l'agriculture, 

de la sécurité civile, des 
milieux naturels et de la 

police de l'eau, de 
l'inspection du travail et 

l'architecte des Bâtiments de 
France. 

DÈS RÉCEPTION DE LA DÉSIGNATION ET DE L’AVIS DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE 

OUVERTURE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE PAR LE PRÉFET 

CLÔTURE ET SIGNATURE DU REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
PROCÈS VERBAL DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR () : 

consignation des observations écrites et orales 

CONVOCATION DU PÉTITIONNAIRE PAR LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR () : 
communication du PV de synthèse 

ÉVENTUEL MÉMOIRE EN RÉPONSE DU DEMANDEUR 

TRANSMISSION PAR LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR () DU DOSSIER DE 
L’ENQUÊTE AVEC SES CONCLUSIONS MOTIVÉES AU PRÉFET 

RÉCEPTION DU DOSSIER D’ENQUETE ET DES AVIS DES SERVICES  
À LA PRÉFECTURE 

RAPPORT DE L’INSPECTION DES ICPE 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DES RISQUES SANITAIRES ET TECHNOLOGIQUES (CODERST) 
Pour les carrières : Commission Départementale de la Nature, 

des Paysages et des Sites (CDNPS) 
Le demandeur peut y venir ou se faire représenter 

PRÉSENTATION DU PROJET D’ARRÊTÉ AU DEMANDEUR 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION DU PRÉFET DU DÉPARTEMENT 
ou ARRÊTÉ MOTIVÉ DE REJET DE LA DEMANDE 

( ou de la commission d’enquête) 

TRANSMISSION DES 
PRESCRIPTIONS ET DES 

REMARQUES AU 
DEMANDEUR 

1 
m

oi
s 

15
 j

ou
rs

 

30
 j

ou
rs

 

ÉVENTUELLEMENT OBSERVATIONS ÉCRITES AU DEMANDEUR 15
 j

ou
rs

 

3 
m

oi
s 

SAISIE DU PREFET 
DE REGION POUR 
L’ARCHEOLOGIE 

PREVENTIVE 

PUBLICATION DES 
RNT SUR LE SITE 

WEB DE LA 
PREFECTURE 

AVIS DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE JOINTE AU 
DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

2 
m

oi
s 

Avis des Conseils Municipaux 
concernés 15 jours après 

clôture de l’enquête 

Avis du CHSCT (si existant) 
dans les 45 jours après la 

clôture de l’enquête 

Avis INAO dans les 3 mois et 
avis Parc national concerné 
dans un délai de 30 jours 

après consultation 

8 
jo

ur
s 

m
in

 

EVENTUEL COMPLEMENT DE L’AVIS 
DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

DEMANDE PAR LE PREFET OU LE 
PRESIDENT DU TA ; 

LE COMMISSAIRE A 1 MOIS POUR 
COMPLETER DES CONCLUSIONS 

MOTIVEES 

8 
jo

ur
s 

15
 j

ou
rs

 

Si impossibilité de 
statuer dans ce délai, le 

préfet, par arrêté 
motivé, fixe un nouveau 

délai 
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Les demandes relatives aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises 
à autorisation en application des dispositions du Code de l’Environnement font l’objet d’une 
enquête publique et d’une enquête administrative en application des articles R512-14 à R512-21 
du Code de l’Environnement : 

n lorsque, après avis de l’inspecteur des Installations Classées, le Préfet juge le dossier 
complet, le dossier recevable est transmis au Préfet de Région, à l’autorité 
environnementale, aux services administratifs et aux mairies incluses dans le rayon 
d’affichage. En parallèle, le Préfet saisit le Tribunal Administratif pour la désignation du 
Commissaire-Enquêteur ou de la Commission d’Enquête et il soumet le dossier à 
l’enquête publique par voie d’arrêté. Le Préfet de Région émet un avis (avis de l’autorité 
environnementale) dans les 2 mois, avis qui sera joint au dossier avant l’enquête 
publique ; 

n celle-ci est annoncée au public par affichage dans les communes concernées et par 
publication dans la presse (deux journaux locaux ou régionaux), aux frais du demandeur. 
L’avis d’enquête publique ainsi que le résumé non technique joint au dossier de demande 
sont mis en ligne ; 

n le dossier, l’avis de l’autorité environnementale et un registre d’enquête sont tenus à la 
disposition du public, en mairie de la commune siège de l’exploitation, pendant une durée 
d’un mois, pour être consultés et pour recevoir les observations du public notamment 
celles relatives à la protection des intérêts visés par le Code de l’Environnement ; 

n les personnes qui le souhaitent peuvent également s’entretenir avec le Commissaire-
Enquêteur lors de ses permanences ; 

n le Conseil Municipal de la commune où l’installation doit être implantée et celui de 
chacune des communes dont le territoire est inclus dans le rayon d’affichage, sont appelés 
à donner leur avis sur la demande d’autorisation. 

 
À l’issue de l’enquête publique en mairie, le dossier d’instruction, accompagné du registre 
d’enquête, de l’avis du Commissaire-Enquêteur (mis en ligne), du mémoire en réponse du 
pétitionnaire, des avis des conseils municipaux, des avis des services concernés, est transmis à 
l’inspecteur des Installations Classées qui rédige un rapport de synthèse (mis en ligne) et un projet 
de prescriptions en vue d’être présenté aux membres du Conseil Départemental de 
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques ou de la Commission 
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (ex Commission des Carrières) pour avis 
et permettre au Préfet de statuer sur la demande. 
  

INSERTION DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE DANS LA PROCÉDURE ADMINISTRATIVE 
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SCHÉMA TYPE DES ENQUÊTES PUBLIQUES 
au titre des articles R512-14 à R512-21 

du Code de l’environnement 

PRÉFET 
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ENQUÊTE PUBLIQUE 
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CONVOCATION DU DEMANDEUR 
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DÉSIGNATION D’UN COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
ET DU (DES) SUPPLEANT(S) 

OU D’UNE COMMISSION D’ENQUÊTE 

PUBLICATION DANS 2 
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TRANSMISSION AU PRÉFET 
• DOSSIER DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
• REGISTRE(S) 
• RAPPORT ET CONCLUSIONS MOTIVÉES 
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commission d’enquête) 
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DEMANDE ADMINISTRATIVE 
renseignements demandés aux articles 

R512-2 à R512-6 du code de l’environnement 
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I- IDENTITÉ DU DEMANDEUR 
Article R512-3-1 

 
 

 Entreprise :  Carrières et Matériaux du Grand-Ouest - CMGO 
SAS au Capital de 7 323 000 € 

 

 Siège social :  2, rue Gaspard Coriolis 
CS 10784 
44307 NANTES Cedex 3 
Tél. : 02 40 13 61 00 
Fax : 02 40 13 60 17 
Mail : contact.cmgo@colas-co.com 

 

 Situation de l’exploitation : 

Carrière de La Croix Gibat  
 

 Représentant légal : 

Monsieur Joël HAMON 
Président 

 

 Signataire de la demande : 

Monsieur Laurent KERYELL 
Chef d’Agence Matériaux 
Cf. Pouvoir de signature joint à la lettre de demande 

 

 Personne suivant la demande : 

Monsieur Olivier GUILLOU 
Responsable foncier 

 

 N° SIRET :  537 433 187 000 11 
 

 Code NAF :  0812Z 
 

 Registre du commerce : 537 433 187 000 11 RCS Nantes 
 

 Document joint :   extrait K-bis 
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II- EMPLACEMENT DE L’INSTALLATION 
Article R512-3-2

II.1- REPÈRES CARTOGRAPHIQUES 

Carte : Carte IGN au 1/25000 : n°916OT
Vue aérienne au 1/3000
Repérage parcellaire : Trégueux, sections C et B – Yffiniac, section BM

Coordonnées géographiques (de l’ensemble de la zone)
selon le quadrillage kilométrique Lambert RGF 93

X = 277,55 km à 278,38 km

Y = 6 834,61 km à 6 834,85 km

Z = de 60 à 106 m NGF

Région : Bretagne

Département : Côtes-d'Armor 

Arrondissement : St Brieuc

Canton : Langueux

Intercommunalité : Communauté d’agglomération Saint-Brieuc
Agglomération Baie d’Armor

Communes : Trégueux et Yffiniac

Lieux-dits : La Croix Gibat

Accès : L’accès au site a changé avec les récents aménagements routiers liés au 
passage de la future rocade Sud de St Brieuc. Il s’effectue dorénavant par 
la commune d’Yffiniac au Sud en empruntant la RD n°1 (route de 
Quessoy) puis une voie communale au lieu-dit « La Ville Guérinet »
jusqu’au portail de la carrière.

Cet accès demeurera jusqu’à la fin de l’extraction. En fin d’activité, une 
concertation sera menée avec les Mairies de Trégueux et Yffiniac et les 
services du Conseil Général des Côtes d’Armor pour étudier la pertinence 
de la création d’un accès depuis le rond-point Sud de l’échangeur de La 
Croix Gibat. Cet aménagement sera pris en charge par l’entreprise.



TRÉGUEUX

LANGUEUX

HILLION

YFFINIAC

PLÉDRAN



Limite de commune

Rayon de 3 km
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 27  Demande administrative 

II.2- REPÉRAGE PARCELLAIRE 
 
 
 PARCELLES CADASTRALES 

Cf. Situation parcellaire au 1/4000 
 
Les parcelles concernées par le projet s’étendent sur les communes de Trégueux et Yffiniac. Elles 
figurent aux tableaux joints : 

n Tableau 1 : parcelles autorisées et sollicitées au renouvellement 

n Tableau 2 : parcelles renoncées 

n Tableau 3 : projet demandé 
 
La demande ne concerne aucune surface en extension du périmètre actuel. Elle porte donc sur une 
superficie totale de 166 937 m² avec demande : 

n de renouvellement du droit d’exploiter pour une superficie de 133 200 m², 

n de renonciation pour une superficie de 33 737 m², répartie ainsi (cf. tableau 2) : 
 4 782 m² correspondant à un secteur remis en état situé au Sud du poste 

primaire et réparti sur les parcelles C 489, 2196 et 3017p de Trégueux et BM 
257p d’Yffiniac, 

 17 830 m² correspondant à des terrains localisés au Nord de la fosse 
d’extraction inclus dans le tracé de la future rocade de Saint-Brieuc (parcelles 
C 3140, 3142, 3144, 3182p, 3184 p, 3189p, 3192 et 3196p de Trégueux), 

 11 125 m² correspondant à des terrains situés à l’extrémité Ouest du site qui 
accueillaient l’ancien accès à la carrière depuis Trégueux et qui sont pour 
partie inclus dans le tracé de la future rocade de Saint-Brieuc (parcelles B 
2517 et C 801, 3121p, 3123p, 3124, 3125, 3150 de Trégueux, et BM 235p et 
237p d’Yffiniac). 

 
 
 MAITRISE FONCIÈRE 

Les propriétaires sont précisés dans le tableau récapitulatif des parcelles demandées et les 
attestations de maitrises foncières sont jointes au chapitre « Pièces à joindre à la demande 
administrative – Article R512-6 ». Elles montrent que la Société CMGO dispose des droits 
d’exploiter les parcelles demandées. En particulier l’extrait de bulletin officiel du 17 avril 2012 
montre l’absorption de la Société HELARY par la Société CMGO. 
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II.3- DISPOSITIONS LÉGISLATIVES, DE PROTECTION OU USAGE 
 
 
II.3.1- URBANISME 
 
 Commune de Trégueux  

La commune de Trégueux dispose d’un PLU (Plan Local d’Urbanisme) approuvé le 
9 septembre 2009 et consultable sur le site Internet de la mairie de Trégueux 
(http://tregueux.org). 

Les terrains de la carrière de La Croix Gibat demandés au renouvellement y sont classés en 
zone « Nk : secteur naturel réservé aux carrières et aux équipements liés à leur exploitation ». 

 
 Commune d’Yffiniac 

La commune d’Yffiniac dispose d’un PLU (Plan Local d’Urbanisme) approuvé le 25 avril 
2008 et consultable sur le site Internet de la mairie d’Yffiniac (http://yffiniac.com). Les 
terrains du projet CMGO sont classés en zone « NCa : secteur couvrant les carrières 
autorisées ». 

Les extraits de ces PLU (zonage et règlements) sont joints au chapitre VI de l’étude d’impact 
(Cf. fascicule 2). 

 
 Scot du Pays de Saint-Brieuc 

Site Internet : www.pays-de-saint-brieuc.org 

Un Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) a été mis en place pour les 64 communes du 
Pays de Saint-Brieuc dont les communes de Trégueux et Yffiniac. Ce SCOT a été adopté en 
janvier 2008 et comprend : 

n un PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) qui expose les choix 
retenus par les élus et fixe les objectifs des politiques publiques d’urbanisme, 

n un Document d’Orientations Générales qui détermine les orientations générales de 
l’organisation de l’espace les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser 
et les espaces naturels, agricoles et forestiers, permettant la mise en œuvre du PADD. 
Il constitue le volet réglementaire du SCOT. 

Les PLU des communes de Trégueux et Yffiniac ont été adoptés postérieurement au SCOT et 
sont donc conformes à ses orientations. La comptabilité de la carrière est donc assurée par les 
zonages recensés définis aux PLU. 

 
 
II.3.2- RÉSEAUX ET VOIRIES 

Cf. Plans joints dans l’étude d’impact 
 
 Gaz 

Source GRT Gaz 

Aucun réseau n’est concerné par le projet. 
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 Électricité  
Source : ERDF 

En dehors de la ligne qui alimente en électricité l’installation de concassage-criblage, le site 
ne recoupe aucun réseau électrique aérien ou enterré. 

 
 Télécommunication  

Il n’a été recensé aucune ligne France Télécom sur le site. 
 
 Réseau d’eau potable  

Aucune canalisation d’eau potable n’est directement concernée par le projet. 
 
 Eaux usées et pluviales 

Il n’y a pas de réseau d’eau usées ou pluviales sur le secteur du projet. 
 
 
 
II.3.3- DISPOSITIFS DE PROTECTION 
 
 AEP : Alimentation en Eau Potable 

Source : Agence Régionale de la Santé Bretagne  

Le projet est en dehors de tout périmètre de protection de captage AEP. Plusieurs captages 
sont cependant recensés sur les communes de Trégueux et Yffiniac, mais tous localisés à une 
distance importante de la carrière de La Croix Gibat : 

n captages (forages et prises d’eau sur l’Urne) destinés à l’AEP (Alimentation en Eau 
Potable) dits de « Magenta », localisés à environ 2 km au Nord et en amont du site, 

n forages industriels des entreprises Stalaven et Yffiniac Industrie, respectivement 
localisés à 2,5 et 3 km à l’Est du site. 

Les plans de localisation de ces captages sont joints dans l’étude d’impact. 
 
 Monuments Historiques 

Source : site internet du Ministère de la Culture (Mérimée : www.culture.gouv.fr) 

Les monuments historiques inscrits ou classés les plus proches du projet sont : 

n sur la commune de Trégueux, le manoir de Guélambert, inscrit à l’inventaire des 
Monuments Historiques par Arrêté en date du 16/06/1964 et localisé à environ 3,5 km 
au Nord-Ouest du site, 

n sur la commune de Plédran, le dolmen de la Roche Cadio, classé à l’inventaire des 
Monuments Historiques par Arrêté en date du 22/07/1964 et localisé à environ 1,5 km 
à l’Ouest du site. 

Il n’existe pas de monument inscrit ou classé sur la commune d’Yffiniac. 
 
 Sites classés ou inscrits 

Site internet de la DREAL Bretagne  

Il n’existe aucun site inscrit ou classé sur les communes de Trégueux et Yffiniac. 
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 Identification de qualité ou d’origine 
Source INAO – Site internet www.inao.gouv.fr 

Les communes de Trégueux et Yffiniac sont concernées par les IGP (Indication Géographique 
Protégée) suivantes : 

n farine de blé noir de Bretagne, 

n cidre de Bretagne ou cidre Breton 

n volailles de Bretagne. 

Le projet n’est concerné par aucune de ces IGP. 
 
 
II.3.4- ESPACES NATURELS PROTÉGÉS OU D’INVENTAIRE 
 
La présentation complète de ces espaces et des effets potentiels du projet sur les espaces sont 
présentés dans le volet biologique de l’étude d’impact (Cf. fascicule 3) et les cartographies jointes 
dans l’étude d’impact (Cf. fascicule 2). 
 
 
 Outils de gestion et protections réglementaires 

Les communes de Trégueux et Yffiniac sont concernées par : 

n la réserve naturelle « FR3600140 – Baie de St Brieuc » qui couvre une superficie de 
1 140 ha, 

n les zones Natura 2000 « FR5300066 – Baie de St Brieuc Est » et « FR5310050 – Baie 
de St Brieuc Est » qui couvrent respectivement des superficies de 14 391 et 13 487 ha. 

Les communes du projet ne sont concernées par aucun zonage du type : 

n Espaces Naturels Sensibles, 

n Arrêtés de Protection de Biotope, 

n RAMSAR (zones humides d’importance internationale) 

n réserves associatives. 
 
 
 Outil de connaissance 

Les communes de Trégueux et Yffiniac sont concernées par les périmètres suivants : 

n ZNIEFF de type 2 n°00380000 « Baie de St Brieuc » qui englobe une superficie de 
2000 ha, 

n ZNIEFF de type 1 n°00380002 « Herbus de l’anse d’Yffiniac » qui englobe une 
surface d’environ 82 ha, 

n ZICO n°BT01 « Baie de St Brieuc » qui englobe une surface de 3 149 ha 

Les communes du projet ne concernent aucun zonage de type : 

n tourbière, 

n espace mammifère. 

La réserve naturelle, les zones Natura 2000, ZICO et ZNIEFF sont toutes liées à la présence 
du littoral et distantes de plus de 2,5 km du site de La Croix Gibat.  
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II.3.5- ARCHÉOLOGIE 
 
Le projet ne concerne que des surfaces déjà en exploitation et n’est donc pas concerné par la 
découverte des vestiges archéologique et par la procédure d’archéologie préventive. 
 
 
II.3.6- COMPATIBILITÉ AVEC LES ORIENTATIONS DES SDAGE, SAGE ET ZRE 
 
Les aspects relatifs au SDAGE, au SAGE et ZRE sont détaillés dans le chapitre VI de l’étude 
d’impact auquel on se reportera (Cf. fascicule 2). 
 
 
 Schéma Directeur d’Aménagement et Gestion des Eaux (SDAGE) 

Source : SDAGE du bassin Loire-Bretagne  

Les communes de Trégueux et Yffiniac se situent dans le périmètre du SDAGE Loire 
Bretagne, approuvé pour la période 2016-2021 par l’Arrêté Préfectoral du 18/11/2015.  

 
 
 Schéma d’Aménagement et Gestion des Eaux (SAGE) 

Source site Internet : gesteau.eaufrance.fr 

Les communes de Trégueux et Yffiniac font parties du SAGE « Baie de St Brieuc » approuvé 
par l’Arrêté du 30 janvier 2014. 

 
 
 Zone de Répartition des Eaux (ZRE) 

Le site de La Croix Gibat ne fait pas partie d’une ZRE 
 
 
 Compatibilité du projet avec le SDAGE et le SAGE 

Le projet de renouvellement et d’approfondissement de la carrière de La Croix Gibat : 

n n’est pas en zone inondable, ni dans le lit majeur d’un cours d’eau, 

n n’est et ne sera pas de nature à avoir un impact sur la production d’eau potable, 

n n’affecte et n’affectera pas de zone humide. 

Il apparait ainsi compatible avec le SAGE et le SDAGE. 
 
 
II.3.7- SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES CARRIÈRES 
 
Le projet concerne le renouvellement et l’approfondissement de la carrière de La Croix Gibat.  

Le site de La Croix Gibat ne fait pas partie des zones à très forte sensibilité ni des zones à fortes 
sensibilité environnementale du fait de l’absence de zonage de protection juridique au titre de 
l’environnement (conservation de biotope, réserve naturelle, site classé, ZNIEFF, ZICO, ZPS, …). 
Néanmoins, toutes les mesures de protection des eaux et la remise en état seront réalisés en accord 
avec le schéma départemental des carrières des Côtes-d’Armor. 
 
La situation du projet au regard du schéma départemental des carrières est détaillée au chapitre VI  
de l’étude d’impact (Cf. fascicule 2).  
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III- NATURE ET VOLUME DES ACTIVITÉS 
Article R512-3-3 

 
 
III.1- CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 
 
 
 RUBRIQUES ICPE 

Les activités projetées s’inscrivent dans le cadre de la législation des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement et concernent les extractions de matériaux ainsi que leur traitement 
Au titre de la nomenclature des Installations Classées, ces activités appartiennent aux rubriques 
figurant au tableau suivant. 

Tableau des activités 
inscrites à la nomenclature des Installations Classées 

pour la Protection de l’Environnement 

N° 
rubrique Nature des activités Rayon 

d’affichage 
Activités 

soumises à Capacités demandées 

2510-1° Exploitation de carrière 3 km autorisation 
Production annuelle 
moyenne : 250 000 t 
maximum : 270 000 t 

2515-1° 
Broyage, concassage, criblage, lavage 
mélange de pierres : 
Puissance installée supérieure à 550 kW 

2 km autorisation Puissance sollicitée : 
1510 kW 

2517-1° 

Station de transit de produits minéraux 
solides ou des déchets non dangereux 
non inertes 
Superficie supérieure à 30 000 m²  

3 km autorisation Superficie de stockage 
 70 000 m² 

 
Le présent dossier correspond à une demande en autorisation sur une durée de 13 années du droit 
d’exploiter une carrière (11 années avec extractions) en application de la rubrique 2510-1, de 
traiter les matériaux en application de la rubrique 2515-1 et d’accueillir en transit des produits 
minéraux solides. 
 
 
 ACCUEIL DES DÉCHETS INERTES EXTÉRIEURS AU SITE 

Comme actuellement, il est prévu d’accueillir sur le site des matériaux extérieurs dits « déchets 
inertes ». Ces matériaux sont et seront utilisés pour le remblaiement partiel de la fosse 
d’extraction. 

L’exploitation d’une installation de stockage de déchets inertes est soumise à une autorisation 
administrative au titre du Code de l’Environnement. Cependant, comme le précise l’article L541-
30 du Code de l’Environnement, une demande n’est pas nécessaire pour les installations relevant 
déjà d’un régime d’autorisation d’exploitation (en l’occurrence régime ICPE carrière dans le cas 
présent) et pour les travaux de réhabilitation (ce qui est le cas pour cette demande).  

Les intérêts visés par l’article R541-65 sont cependant repris dans le cadre de la demande ICPE 
carrière. En cas d’obtention d’autorisation d’exploiter, l’Arrêté Préfectoral définira alors des 
prescriptions spécifiques pour les conditions d’acceptation de ces déchets, la nature et les volumes 
autorisés, ainsi que les suivis à mettre en place. 

Le présent dossier comprend donc la demande d’autorisation du stockage de ces matériaux 
relativement aux textes pré-cités. 
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 LISTE DES COMMUNES CONCERNÉES PAR LE RAYON D’AFFICHAGE DE 3 KM 

Trégueux – Yffiniac – Langueux – Plédran – Hillion 
 
 
 DÉFRICHEMENT 

Le projet n’est concerné par aucune demande de défrichement. 
 
 
 PERMIS DE CONSTRUIRE 

Le projet ne nécessite aucun permis de construire. 
 
 
 ESPÈCES PROTÉGÉES 

Deux espèces amphibiens (protégées comme toutes les espèces d’amphibiens) ont été recensées 
dans le bassin de fond de fouille de la carrière. La présence de ces espèces semble directement liée 
à l’existence et aux conditions d’exploitation de la carrière. Des mesures sont envisagées pour 
maintenir des habitats favorables à ces espèces tout au long de l’exploitation ainsi que dans le 
cadre de la remise en état du site. 
 
 
 ÉVALUATION D’INCIDENCE NATURA 2000 

Une notice d’incidence Natura 2000 est présentée au fascicule 3. On s’y reportera. 
 
 Localisation 

Cf. Cartes jointes (source DREAL Bretagne) 

Le site de La Croix Gibat se localise à environ 2,5 km au Sud-Ouest du site Natura 2000 
n° FR5300066 et FR5310050 intitulé « Baie de St Brieuc Est ». 

 
 Description de la zone Natura 2000 

Cf. Fiches jointes (source DREAL Bretagne) 

Ce site Natura 2000 est décrit dans le volet faune-flore de l’étude d’impact. 
 
 Effets du projet sur la zone Natura 2000 

Étant donné la nature des activités envisagées (renouvellement d’une carrière) et la distance 
(> 2 km) avec le site Natura 2000, il n’est attendu aucun effet direct ou indirect, temporaire ou 
permanent du projet sur le site Natura 2000. En particulier, le projet n’affectera nullement les 
habitats et espèces présentes sur le site Natura 2000. L’analyse de ces effets est présentée au 
volet biologique de l’étude d’impact (fascicule 3) auquel on se reportera. 

 
 Mesures de nature à supprimer les effets dommageables 

Contrôle du rejet d’exhaure de la carrière dans l’Urne, seul vecteur reliant la carrière à la zone 
Natura 2000 (Cf. Mesures relatives à la gestion des eaux détaillées dans la notice hydrologique et 

hydrogéologique). 
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FOSSE D’EXTRACTION 
Extraction d’amphibolites et dolérites 
(tirs de mine concassage primaire mobile) 

TRAITEMENT PAR  
CONCASSAGE-CRIBLAGE-LAVAGE 

STOCKAGE AU SOL OU EN TRÉMIES 

LIVRAISON VERS LIEUX D’UTILISATION : BTP 

Transport par dumper 

III.2- LES ACTIVITÉS 
 

Cf. Planche photographique jointe 
 
III.2.1- PRINCIPE GÉNÉRAL 
 
Les activités réunies sur le site de La Croix-Gibat et soumises à la législation des ICPE sont 
étroitement liées à la présence de la carrière. Après extraction, les matériaux sont dirigés vers le 
pôle de transformation (installations de concassage-criblage-lavage). A partir de ce traitement, les 
matériaux élaborés sont stockés au sol ou en trémies pour être évacués vers les lieux d’utilisation. 
 
Le synoptique ci-dessous retrace le devenir des matériaux extraits sur le site. 

 
Le site fonctionnera du lundi au vendredi, hors jours fériés, entre 7h00 et 19h00 (en 2 postes) afin 
de permettre à la société CMGO de couvrir les différents horaires des chantiers qu’elle alimente.  
 
Des dépassements ponctuels de ces horaires ainsi que des interventions le samedi (10 samedi / an 
environ) pourront avoir lieu pour assurer certaines opérations de maintenance. 
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III.2.2- LES EXTRACTIONS 
 
 
Objectif des extractions : disposer de granulats utilisés après traitement sur les chantiers de 
travaux publics et privés. 
 
 
 Contexte géologique et gisement exploité 

 Carte géologique 

Cf. étude d’impact 

Feuille au 1/50000 (BRGM) : St Brieuc n°243 

 Formation géologique exploitée : 

Cambrien. 

 Nature des matériaux exploités : 

Amphibolites et dolérites. 

 Puissance exploitable : 

Supérieur à 100 m. 

 Profondeur prévue de la fouille : 

Environ 65 m, soit un niveau inférieur d’extraction à la cote 30 m NGF (pour information, 
la cote actuelle est à 45 m NGF, cote actuellement autorisée par l’Arrêté Préfectoral du 5 
octobre 2006). 
Cependant, il est à noter que l’Arrêté de 1996 autorisait déjà les extractions jusqu’à la cote 
30 m NGF. 

 Hauteur totale des fronts de taille : 

65 m en 4 paliers inférieurs de 15 m et 1 palier supérieur de 5 m de haut, espacés d’une 
largeur minimale de 5 mètres. 

 Nature des matériaux de recouvrement : 

n terres végétales 

n amphibolites et dolérites altérées 

 Puissance des matériaux de recouvrement : 

n en surface, terres végétales : 0,50 m 

n en dessous : découverte non valorisable. 
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 Volume des activités 

 Surface de la zone d’extraction 

≃ 6,5 ha restants. 

 Volume des matériaux de recouvrement: (≃ 1,2 ha restant à découvrir) 

n terres végétales (≃ 1,2 ha x 0,5 m) ................................................................ ≃ 6 000 m3 

n découverte .................................................................................................. ≃ 265 000 m3 
Les terres végétales sont à stocker sur le site sur les espaces réservés : merlons 
périphériques à la zone d’extraction. Les terres de découverte seront mises en remblais 
dans l’excavation. A noter qu’une partie des terres de découverte pourrait être 
commercialisée. 
Les aires de stockage et les dépôts sont définis sur les plans de phasage. 

 Volume des matériaux à extraire (estimation de la réserve) : 

Le volume total des matériaux à extraire (hors découverte), est de l’ordre de 634 000 m3, 
soit un tonnage commercialisable (hors découverte) de 1 775 000 tonnes. 

 Volume de stériles 

Les volumes de stériles mis en remblais dans l’excavation et issus du pré-criblage 
représente au total environ 35 500 m3 au cours des 7,1 années de production. 

 Production prévue 

n production moyenne : 250 000 t, 

n production maxi : 270 000 t. 
 
 
 Mise en exploitation et durée 

Compte tenu des réserves estimées et de la production prévue, la présente demande est 
sollicitée sur l’ensemble du périmètre pour une durée de 9,1 ans dont 7,1 années pour les 
extractions (estimation au 1er décembre 2016) auxquelles s’ajouteront 2 années pour finaliser 
les remblaiements nécessaires à la remise en état. 

En tout état de cause, l’extraction s’arrêtera le 31/12/2023 et la remise en état se terminera le 
31/12/2025. 
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 Méthode d’extraction 

 Phases successives d’activité 

L’exploitation se fait à sec et à ciel ouvert par phases et tranches successives : 

n décapage des terres végétales et stockage en périphérie ou régalage sur les aires à 
végétaliser, 

n décapage des terres de découverte et mise en remblais dans l’excavation, 

n abattage des matériaux à l’explosif par tirs de mines verticales : mise en œuvre par 
un artificier dûment certifié, 

n reprise des matériaux en pied de front, concassage primaire éventuel avec un groupe 
de concassage mobile, et transport jusqu’aux installations de traitement fixes pour 
l’élaboration de granulats, 

n déstockage sous tapis par reprise sous trémie, 

n reprise des matériaux stockés au sol par chargeurs, ou chargement sous trémie, et 
évacuation par camions routiers vers des chantiers. 

 Moyens mis en œuvre  

L’activité d’exploitation nécessite la mise en œuvre des engins et matériels suivants : 

n atelier de foration : foration des trous de mines mettant en œuvre une colonne de 
foration et un compresseur haute pression – haut débit d’air, 

n explosifs pour l’abattage de la roche, 

n 1 dent de déroctage (ripper) pour les travaux de découverte (montée sur la pelle), 

n 1 chargeur sur pneus et 1 pelle pour la manutention des matériaux, 

n 2 tombereaux pour le transfert des matériaux vers les installations et les zones de 
stockage, 

n 1 manuscopique pour les opérations courantes (manutention, entretien…), 

n installation mobile de concassage fonctionnant par campagnes, 

n installations fixes d’élaboration par concassage-criblage-lavage. 

 Limites d’extraction 

Les extractions resteront distantes d’au moins : 

n 10 m des limites du périmètre, 

n 45 m de l’Urne (bras au Sud-Est du site), 

n 35 m de la rocade Sud de St Brieuc, à partir de la bande de rive, 

n 150 m des habitations périphériques (lieu-dit Brandehaut). 
 
Une bande de sécurité a été acquise par CMGO au Nord des anciens fronts (Cf. plan de l’état actuel 

au § III.2.3). 
 
Cette bande, conservée par CMGO hors du périmètre ICPE, sera interdite à tout accès et tout 
usage afin de prévenir tout risque de chute depuis le haut des fronts. La liste des parcelles 
concernées et leur maîtrise foncière sont présentées dans la convention n°6 jointe au paragraphe 
« maîtrise foncière » R512-6-8°. 
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III.2.3- ÉVOLUTION DES EXTRACTIONS 
 
 État actuel 

Cf. Plan de l’état actuel au 1/2500 

Actuellement, l’abattage des fronts progresse vers l’Est (jusqu’aux limites du site). 

Le volume restant à exploiter est de l’ordre de 899 000 m3. 

La cote du fond de la fouille est de 45 m NGF. 
 
 
 Phasage 

Cf. Plans de phasage par tranche quinquennale au 1/2 500 

Les extractions se feront par avancées progressives des fronts d’abattage, principalement vers 
le Nord jusqu’à leurs limites finales. Arrivés à leur terme, les fronts seront rectifiés et 
aménagés.  

La profondeur de la fouille sera d’environ 65 m avec un niveau inférieur à 30 m NGF. Les 
fronts d’extraction se présentent en paliers de 15 m. 

Pour des raisons de cohérence avec le calcul des garanties financières, le phasage de 
l’exploitation a été établi par périodes de 5 ans. 

 Phase 1 : 0 – 5 ans (2017 à 2021) 

n matériaux extraits (hors découverte) .................................................. ≈ 1 250 000 tonnes 

n terres végétales décapées ................................................................................ ≈ 6 000 m3 

n terres de découverte décapées ..................................................................... ≈ 265 000 m3 

n approfondissement jusqu’à la cote 30 m NGF 

 Phase 2 : 5 à 9,1 ans (2022 à 2025) 

n matériaux extraits (hors découverte) ..................................................... ≈ 525 000 tonnes 

n terres végétales décapées .......................................................................................... 0 m3 

n terres de découverte décapées ................................................................................... 0 m3 

n valorisation d’une partie des matériaux inertes apportés lors des deux dernières années 
(2024-2025 ans) par un concasseur mobile à hauteur de 20 000 t/an en moyenne. 

 

Les phasages sont présentés sur les plans joints ci-après. 
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Rocade de Saint-Brieuc :
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(emplacement et configuration 
à définir en 2023)
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Remise en état 
Cf. plan de remise en état ci-contre et coupe ci-après 

Les travaux de remise en état sont présentés en détail dans le chapitre VIII de l’étude 
d’impact. La vocation du site est de devenir un espace naturel partiellement occupé par un 
plan d’eau.
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III.2.4- LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
 
Les installations de traitement autorisées par l’Arrêté Préfectoral du 5 octobre 2006 sont situées en 
partie Ouest du périmètre. Leur emplacement ne sera pas modifié dans le cadre du présent dossier 
(Cf. courrier de la mairie de Trégueux joint ci-après). 
 
Une installation de concassage-criblage mobile pourra fonctionner par campagne (2 x 1 mois par 
an environ). Elle sera implantée au pied du front exploité.  
 
Ce groupe mobile permettra également de valoriser une partie des matériaux inertes à hauteur de 
20 000 t/an en moyenne) qui seront reçus sur le site après l’arrêt des extractions (période 2024 à 
2025). 
 
Le descriptif technique du fonctionnement des installations est développé dans le point IV suivant. 
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III.2.5- REMBLAIEMENT AVEC DES MATÉRIAUX INERTES 
 
 
III.2.5.1- Description des déchets 

 Définition des déchets inertes 

La directive européenne 1999/31/CE du 26 avril 1999, relative à la mise en décharge, 
définit un déchet comme inerte « s’il ne subit aucune modification physique, chimique ou 
biologique importante. Les déchets inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne 
produisent aucune réaction physique ou chimique, ne sont pas biodégradables et ne 
détériorent pas d’autres matières avec lesquelles ils entrent en contact, d’une manière 
susceptible d’entraîner une pollution de l’environnement ou de nuire à la santé humaine. 
La production totale de lixiviats et la teneur des déchets en polluants ainsi que 
l’écotoxicité des lixiviats doivent être négligeables et, en particulier, ne doivent pas porter 
atteinte à la qualité des eaux de surface et/ou des eaux souterraines ». 
Les déchets inertes sont composés essentiellement de déchets provenant des chantiers du 
bâtiment, des travaux publics et des activités industrielles dédiées à la fabrication de 
matériaux de construction. La réutilisation et le traitement de ces déchets doivent être 
encouragés dès lors qu’ils sont possibles. Cependant, suivant les conditions techniques et 
économiques (absence de marché, faible valeur des granulats naturels rendant prohibitive 
l’utilisation de matériaux recyclés...), certains déchets ne peuvent être réutilisés ou 
recyclés ; ils doivent ainsi être éliminés dans des installations de stockage. En tout état de 
cause, la déconstruction sélective et le tri préalable sont la meilleure façon d’éliminer les 
déchets dans des filières adaptées (circulaire interministérielle du 15 février 2000, relative 
à la planification des déchets de chantier). 

 Les matériaux admissibles 

Seuls des matériaux non pollués, en provenance des chantiers de terrassement et de 
déblais routiers sont et seront admis sur le site de La Croix-Gibat. 
L’article 6 du nouvel Arrêté Ministériel du 30 septembre 2016 qui modifie l’Arrêté du 22 
septembre 1994 relatif aux exploitations de carrière stipule que « les déchets utilisables 
[en carrière] pour le remblayage sont : 

n les déchets d’extraction inertes, qu’ils soient internes ou externes, sous réserve qu’ils 
soient compatibles avec le fond géochimique local; 

n les déchets inertes externes à l’exploitation de la carrière s’ils respectent les conditions 
d’admission définies par l’arrêté du 12 décembre 2014 susvisé, y compris le cas échéant 
son article 6. » 
Le tableau ci-après, extrait de l’annexe I de l’Arrêté Ministériel du 12 décembre 2014, 
présente la classification des types de déchets qui peuvent être accueillis sur le site de la 
Croix Gibat : 

  



CMGO – Carrière de La Croix Gibat – Trégueux et Yffiniac (22) – Renouvellement, approfondissement et renonciation partielle 
Géoarmor environnement – MT/6032 – décembre 2016 – complété en juillet 2017 Fascicule I - DEMANDE ADMINISTRATIVE 
 62  Demande administrative 

ANNEXE I 
Liste des déchets admissibles dans les installations visées par l’Arrêté ministériel du 

12/12/2014, sans réalisation de la procédure d’acceptation préalable prévue à l’article 3 de 
l’arrêté susmentionné 

 
CODE 

DÉCHET (1) DESCRIPTION (1) RESTRICTIONS 

17 01 01 Béton 
Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction et 
de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 01 02 Briques 
Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction et 
de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 01 03 Tuiles et céramiques 
Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction et 
de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 01 07 Mélanges de béton, tuiles et céramiques ne 
contenant pas de substances dangereuses 

Uniquement les déchets de construction et de démolition 
ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 02 02 Verre Sans cadre ou montant de fenêtres. 

17 03 02 Mélanges bitumineux ne contenant pas de 
goudron 

Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction et 
de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 05 04 Terres et cailloux ne contenant pas de 
substances dangereuses 

A l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des 
terres et cailloux provenant de sites contaminés 

20 02 02 Terres et pierres Provenant uniquement de jardins et de parcs et à 
l'exclusion de la terre végétale et de la tourbe 

10 11 03 Déchets de matériaux à base de fibre de 
verre Seulement en l'absence de liant organique 

15 01 07 Emballage en verre Triés 

19 12 05 Verre Triés 

(1)  Annexe II à l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

 
 
En pratique, il reste essentiel de procéder au tri préalable des matériaux et à la déconstruction 
sélective. Ce tri peut être effectué sur une plate-forme spécialisée ou sur le chantier. 
 

« L’exploitant s’assure, en premier lieu, que les déchets ne sont pas visés à l’article 2 du présent 
arrêté (AM du 12/12/2014). 
Si les déchets entrent dans les catégories mentionnées dans l’annexe I du présent arrêté, l’exploitant 
s’assure : 

- qu’ils ont fait l’objet d’un tri préalable selon les meilleures technologies disponibles à un coût 
économiquement acceptable, 

- que les déchets relevant des codes 17 05 04 et 20 02 02 ne proviennent pas de sites contaminés, 
- que les déchets d’enrobés bitumineux relevant du code 17 03 02 de la liste des déchets figurant à 

l’annexe II de l’article R. 514-8 du Code de l’Environnement ont fait l’objet d’un test montrant qu’ils 
ne contiennent ni goudron ni amiante. 

 
Si les déchets n’entrent pas dans les catégories mentionnées dans l’annexe I du présent arrêté, 
l’exploitant s’assure au minimum que les déchets respectent les valeurs limites des paramètres 
définis en annexe II». 

 
Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire 
aux critères d’admission des déchets. 
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 les déchets à proscrire et interdits sur le site 

Les autres déchets n’ont pas leur place dans les installations de stockage de déblais inertes, 
c’est notamment le cas des déchets suivants : 

n les déchets ménagers, les encombrants, les déchets de tonte d’espaces verts, les 
emballages, 

n les déchets non pelletables, dont les liquides, 

n les déchets de flocage, calorifugeage, faux-plafonds contenant de l’amiante et tout 
autre matériau contenant de l’amiante friable, 

n les déchets du second œuvre (tuyauterie, menuiserie, câblage, chauffage, revêtement 
de sol, complexe d’étanchéité) qui contiennent en général en grande quantité des 
éléments prohibés (planches, canalisations métalliques ou plastiques, câbles 
électriques, moquettes, sols souples,...), 

n les enrobés bitumineux à base de goudron, 

n les déchets majoritairement composés de plâtre, 

n les déchets industriels inertes provenant d’installations classées. 
Ces déchets seront interdits sur le périmètre de stockage projeté (de même qu’en tout autre 
point de la carrière). 
La Société CMGO ne prévoit pas de déposer de matériau susceptible de renfermer de 
l’amiante. 

 
 
III.2.5.2- Quantités déposées et durée d’exploitation 
 

n quantité annuelle moyenne :  ...................................................................... 30 000 m³/an 

n quantité annuelle maximale : ...................................................................... 60 000 m³/an 

n quantité totale de matériaux déposés au cours des 9,1 années : ..................... 273 000 m³ 
 
Ces quantités ne comprennent pas les découvertes d’exploitation ni les stériles d’exploitation mis 
en remblais également sur le site. 
 
 
 
III.2.5.3- Origine 
 
Les matériaux proviendront essentiellement des sociétés de chantiers de terrassement locaux 
réalisés dans un rayon de 30 km autour du site (agglomération briochine essentiellement). Les 
déchets inertes apportés le seront sous le contrôle de la Société CMGO. 
 
L’origine et le volume de remblais inertes déposés seront consignés dans un registre permettant de 
garantir la traçabilité, éventuellement sous forme informatique, conservé au siège de la Société 
CMGO. 
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III.2.5.4- Évolution des remblaiements 

Les remblaiements se dérouleront en parallèle des extractions avec une remise en état progressive. 

Ils permettront de participer au comblement partiel (sur environ 30 m en moyenne) de 
l’excavation et de reconstituer, au niveau des espaces remblayés, une topographie autour de 60 m 
NGF s’intégrant dans le relief environnant. Le reste de l’excavation se remplira d’eau après l’arrêt 
des remblaiements, créant ainsi un plan d’eau.

Après remblayage, les terres végétales seront progressivement régalées sur le site permettant ainsi 
un reboisement ou revégétalisation rapide des terrains.

III.2.5.5- Procédure d’accueil et mise en place des matériaux 

Cette procédure est détaillée au chapitre IV.

III.2.5.6- Aménagements préliminaires 

S’agissant de la poursuite d’une exploitation, il n’y aura pas de travaux préliminaires à réaliser 
comme dans le cas d’une ouverture.

Cependant, avant le début de l’exploitation, l’exploitant est tenu de :

Mettre en place des panneaux indiquant

n l’identité de l’exploitant,

n la référence de l’Arrêté Préfectoral d’autorisation,

n l’objet des travaux,

n l’adresse des mairies de Trégueux et Yffiniac où sera consultable le plan prévu pour la 
remise en état des terrains.

Ces panneaux sont placés sur la voie d’accès au site, à l’entrée près de ceux déjà existants.

Borner le projet

Préalablement à la mise en exploitation, des bornes seront installées en tous points 
nécessaires pour délimiter le périmètre au droit des zones renoncées.

Réaliser l’accès à la voirie et dérivation des eaux externes

L’accès à la voirie est déjà existant.
Il n’y aura pas de travaux de dérivation des eaux à réaliser dans le cadre du projet.

Déclarer la mise en service

Les éléments précédemment cités permettront, après constitution des garanties financières, 
la déclaration de début d’exploitation qui sera faite conformément à la réglementation en 
vigueur.
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